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 1. INTRODUCTION 
 
Conformément à lʼarticle L123-13-3 du code de lʼurbanisme, la CDC du Bazadais compétente en matière 
dʼurbanisme lance une procédure de modification simplifiée du PLU de LAVAZAN, approuvé le 23/10/2012. 
 
 

2. OBJET DE LA MODIFICATION SIMPLIFIÉE ET EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
Lors de lʼélaboration du PLU de LAVAZAN, un emplacement réservé a été institué en vue de la création 
dʼune réserve incendie dans le cadre de lʼaménagement de la zone 1AU du bourg (lʼER n° 3) ; Positionné sur 
un lot destiné à la construction (cf. rond rouge sur image ci-dessous), une autre solution dʼaménagement de 
lʼéquipement de défense incendie a été trouvée sur une parcelle limitrophe (cf. rond bleu sur image ci-
dessous). 
 
 
 

                              
 
 
 
Afin de réaliser lʼouvrage, la commune de Lavazan a procédé le 10 juin 2014  à lʼacquisition dʼun terrain de 
155 m2 recadastré sous le n° 764 (cf. certificat cadastral ci-contre), ce qui rend caduc lʼER n°3 qui est 
supprimé dans le cadre de la présente modification simplifiée.   
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3. COMPATIBILITÉ AVEC L'ARTICLE L. 123-13-3 DU CODE DE L'URBANISME 
 
La suppression de lʼER n°3 ne sʼinscrivant ni dans les cas prévus : 
 

 par lʼarticle L123-13 à savoir : 
- 1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de 

développement durables ; 

- 2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 
forestière ; 

- 3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 
sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de 
graves risques de nuisance ; 

-  
 par lʼarticle L123-13-1, à savoir  modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de 

programmation ou le programme d'orientations et d'actions. 
 

 par lʼarticle L123-13-2, à savoir  les majorations de possibilités de construire prévues au 
deuxième alinéa de l'article L. 123-1-11 ainsi qu'aux articles L. 127-1, L. 128-1 et L. 128-2, 

 
 
Le projet de modification peut, à l'initiative du président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123-6, du maire, être adopté selon 
une procédure simplifiée. 
 
Le projet de modification est  notifie au préfet et personnes publiques associées mentionnées aux I et III de 
l'article L. 121-4 avant la mise à disposition du public du projet. 
 
 
 
 

4. PRESENTATION DES MODIFICATIONS  
 
Ci-contre plan de zonage avant /.après la modification simplifiée  qui supprime lʼER n° 3. 
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